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Chères Éragniennes, chers Éragniens,

À l’aube de cette fin d’année, j’ai la joie et 
l’honneur de vous annoncer que nous avons 
reçu deux lauriers (sur quatre) au label « ville 
active et sportive » pour notre première 
participation ! 

Une belle distinction, reconnue nationalement, 
qui récompense toute l’action en faveur 
de la pratique sportive que nous menons  : 
investissement dans la création, la rénovation 
et la modernisation d’équipements sportifs ; 
soutien actif et accompagnement des 
associations de la ville ; intervention des 
éducateurs sportifs dans les écoles ; 
organisation d’événements qui promeuvent la 
pratique sportive et ses bienfaits.

Le sport est en effet régulièrement mis à 
l’honneur dans notre commune, bien aidé 
par la vitalité et l’engagement permanent de 
notre tissu associatif, comme en témoignent 
les bons résultats de nos clubs ou encore le 
très bel événement organisé le 19 octobre à 
l’occasion du 40ème anniversaire du Dojo 
Club. Beaucoup d’activités et de messages 
forts diffusés durant cette journée qui a réuni 
un grand nombre de personnes et qui illustre 
la place du sport dans notre commune.

Nous croyons en effet dans le sport et les 
valeurs qu’il véhicule. Ils sont indéniablement 

précieux pour accompagner l’épanouissement 
et le développement de chacun, notamment 
des plus jeunes, ce qui représente un enjeu 
important dans notre société actuelle.

Cette période de la fin d’année est également 
placée sous le signe de la solidarité et de 
l’entraide, notamment à l’égard de nos 
concitoyens les plus vulnérables. Comme 
chaque année, Éragny-sur-Oise s’engage lors 
du Téléthon pour lever des fonds en faveur de 
la recherche, en lien avec les associations et 
les sapeurs-pompiers de la ville.

Nous renouvelons également la collecte de 
jouets organisée par le Conseil Municipal 
des Jeunes pour permettre aux bénéficiaires 
de l’épicerie sociale d’offrir, eux aussi, des 
cadeaux à leurs enfants.

Je vous souhaite ainsi à toutes et tous de 
passer de très belles fêtes de fin d’année, 
entourés de vos proches et des personnes qui 
vous sont chères. J’ai également une pensée 
pour celles et ceux qui les passeront seuls. 
Avec les services de la ville, nous sommes à 
leurs côtés et les accompagnerons.

Prenez soin de vous et de vos proches.
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REGARDS SUR

10 SEPTEMBRE — Soirée 
des commerçants

20 SEPTEMBRE — Cérémonie de remise 
des médailles d’honneur du travail

8 SEPTEMBRE — Forum des associations

21 SEPTEMBRE — Accueil des 
nouveaux habitants
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REGARDS SUR

27 SEPTEMBRE 
Lancement de la 
saison culturelle

10 OCTOBRE — Thé dansant

4 OCTOBRE — Remise des prix du 
concours des balcons et jardins fleuris

13 OCTOBRE — La Ville rend hommage à 
Samuel Paty

18 OCTOBRE —  
Cérémonie de remise  
des Trophées des champions
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FOCUS SUR

Le jeudi 17 octobre, Thibault Humbert et le procureur de la République du Val-d’Oise ont signé une 
convention pour la mise en œuvre d’une procédure de Rappel à l’ordre (RAO). Un dispositif qui permet 
au maire de procéder à la notification d’un rappel à l’ordre à l’encontre des personnes auteurs de 
troubles à l’ordre et à la tranquillité publique. 
Un pas de plus dans l’engagement de la ville d’Éragny-sur-Oise en faveur de la prévention de la 
délinquance. 

DU NOUVEAU POUR LA SÉCURITÉ ET  
LA PRÉVENTION 
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La période de Noël approche, allez-vous 
installer des décorations dans la ville ? Pourquoi 
continue-t-on de mettre des illuminations alors 
que nous demandons à tous de respecter une 
sobriété énergétique ? — Isabelle P.

Nous allons comme chaque année installer des décorations et des 
illuminations dans tous les quartiers de la ville pour répandre quelque peu 
cette magie de Noël que nous attendons et apprécions tous, et qui apporte 
un peu de joie dans ces périodes parfois moroses. 

Je tiens à vous rassurer : les illuminations de Noël ne représentent pas 
un coût excessif dans la mesure où elles sont désormais composées 
d’ampoules LED, comme l’éclairage public, qui permettent de consommer 
moins, qui sont plus sécurisées et qui ont une durée de vie plus importante. 

Les discours que nous entendons actuellement 
et les annonces faites par le gouvernement qui 
souhaite faire participer les collectivités locales à 
l’effort national n’incitent pas en effet à l’optimisme. 
Ces dernières sont sans cesse pointées du doigt 
alors que la dette des collectivités ne représente 

que 9% du PIB en 2023 (en ne finançant d’ailleurs 
que de l’investissement pour construire des routes, 

des gymnases ou des écoles par exemple) et que leurs 
dépenses représentent moins de 12 % du PIB. 

La dérive des comptes publics n’est clairement pas 
imputable aux collectivités qui doivent sans cesse 
compenser le retrait de l’État sur de nombreux sujets 
(sécurité, santé, services publics) et qui n’ont pas le 
droit de voter un budget en déficit - contrairement à 
l’État - alors qu’elles subissent elles aussi une forte 
inflation sur leurs dépenses.

Malgré ces contraintes, nous poursuivons notre 
engagement pris depuis 2024 de ne pas augmenter 

la part communale des impôts locaux pour ne pas 
impacter davantage les Éragniens. Nous tenons cette 
promesse grâce à une gestion rigoureuse et sérieuse 
des deniers publics.

Vous avez des questions ? 
Rendez-vous sur eragny.fr 

ou sur notre page Facebook 
pour les poser !

Nous entendons beaucoup de 
choses sur les finances locales 
et les budgets contraints de 
l’État et des collectivités, doit-
on s’attendre à des augmenta-

tions d’impôts à Éragny ? – Thomas C. 
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LES ACTUS’

RENDEZ-VOUS 
SOLIDAIRE AVEC 
LE TÉLÉTHON 
Ne manquez pas, vendredi 29 
novembre à 19 h 30 au gymnase de la 
Butte, le traditionnel repas solidaire 
du Téléthon. L’occasion pour chaque 
invité de contribuer, via le prix de 
son repas, à la recherche en faveur 
de la lutte contre les maladies rares. 
Le repas sera suivi d’une soirée 
dansante animée par un DJ. 
Durant le week-end du 30 novembre 
et 1er décembre, de nombreuses 
animations seront organisées dans 
toute la ville par les associations  : 
bridge, tennis, lavathon, challenge 
vélo, nuit du badminton. 
Réservations au 01  30  37  55  30. 
Programme complet sur eragny.fr

A compter du 9 décembre, la Ville 
lance un nouvel espace citoyens 
permettant d’effectuer, à tout 
moment, vos réservations pour le 
centre de loisirs, les accueils du matin 
et du soir et la pause méridienne. Plus 
moderne, plus intuitif, ce nouvel outil 
est disponible depuis un ordinateur, 
une tablette ou un smartphone. Pour 
le mois de décembre, vos démarches 
sont à faire depuis l’ancien kiosque 
famille et dès le 1er janvier, elles 
seront réalisables sur le nouvel 
espace citoyens.
Découvrez le tuto en ligne sur 
eragny.fr

UN NOUVEL 
ESPACE 
CITOYENS 
POUR VOS 
DÉMARCHES 
PÉRISCOLAIRES

Mis en place fin 2023, le dispositif « J’allume ma rue » a rencontré un 
franc succès auprès des habitants des zones concernées. À la fois 
innovant et favorisant les économies d’énergies, le principe repose 
sur l’allumage de sa rue (entre 23 h et 6 h) sur demande. Pour cela, 
depuis votre smartphone connecté à internet, rendez-vous sur 
www.jallume.fr ; autorisez la géolocalisation et appuyez sur le picto 
ampoule pour allumer la rue où vous vous trouvez. 
Sur 2024, il y a eu 1879 demandes d’allumage et 581 utilisateurs.

J’ALLUME MA RUE, COMMENT 
ÇA MARCHE ?  

Le 27 septembre dernier, Thibault Humbert, le Préfet du Val-d’Oise 
et les partenaires de la politique de la ville du territoire de Cergy-
Pontoise étaient réunis à l’Hôtel d’agglomération pour signer le 
nouveau contrat de ville « Engagements Quartiers 2030 ».
Le contrat de ville permet de répondre aux besoins spécifiques des 
quartiers prioritaires du territoire autour de plusieurs axes forts 
tels que l’emploi, la sécurité ou la culture.

ÉRAGNY SIGNE LE NOUVEAU 
CONTRAT DE VILLE
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VITE LU
LES RENDEZ-VOUS DU 
LAEP
Le Lieu d’accueil enfants/parents 
reçoit, gratuitement et sans inscription 
préalable, les enfants de moins de 4 ans 
et leurs parents dans un cadre convi-
vial pour partager et échanger avec 
d’autres familles.
 Les mardis à la Maison des Dix Arpents 
et les jeudis à la Maison de la Challe de 
9 h à 11 h 30.

NOUVELLE OSTÉOPATHE À 
ÉRAGNY
Une nouvelle ostéopathe s’installe à 
Éragny ! Dès ce mois-ci, le cabinet de 
Valène Dargier, praticienne diplômée en 
ostéopathie, ouvre ses portes au cœur 
de la ville au 2 la Butte Olive. Vous pou-
vez dès à présent prendre rendez-vous 
sur sa fiche Doctolib et améliorer votre 
bien-être au quotidien. 
Lundi au vendredi : 9 h - 20 h et samedi : 
10 h - 17 h. Tél. : 07 70 42 23 53.

CHEMIN DE HALAGE : DES TRAVAUX POUR UNE  
CIRCULATION PARTAGÉE
La première zone d’aménagement prévue pour 2024-2025 s’étend de l’écluse (à la limite de Saint Ouen l’Aumône) 
jusqu’à la rue du Rû (1 450 mètres environ), voire jusqu’à la rue de la Fontaine (300 mètres supplémentaires).
Les actions visent à valoriser et rendre plus fonctionnelle la voirie existante. Cela inclut :
 • Renforcer la sécurité du chemin de halage avec des aménagements favorisant une circulation apaisée 
 (alternats, poches de stationnement, etc.).
 • Améliorer les continuités piétonnes et cyclables le long de l’Oise en réhabilitant les promenades dégradées.
 • Mettre en valeur les paysages, notamment avec des plantations et des jardinières.
 • Diversifier les usages de loisirs et garantir la propreté avec des équipements adaptés.
 • Privilégier l’utilisation de matériaux naturels (bois, pierre, etc.).

LA VILLE D’ÉRAGNY  
RÉCOMPENSÉE POUR SON  
ENGAGEMENT SPORTIF

Jeudi 10 octobre dernier, 
Akim Boukdour, élu délégué 
aux Sports et à la Jeunesse, 
s’est rendu, en compagnie du 
directeur des sports et de la 
vie associative, à Rouen pour 
assister à la soirée de remise du 
label « Ville active et sportive ». 
Pour sa première participation, 
la ville d’Éragny-sur-Oise a été 
récompensée par 2 lauriers 
(sur 4) saluant sa politique 
sportive innovante et son 
offre d’activités physiques et 
sportives diversifiée, mais aussi 
la qualité de ses équipements 
sportifs, sites et espaces de 
nature en adéquation avec 
l’offre proposée.
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LES RENDEZ-VOUS

 g Gymnase de la Butte

16 ET 17 NOV. 
CONCOURS  
DÉPARTEMENTAL 
DE TIR À L’ARC

c De 9 h à 17 h  
g Salle des Calandres

23 NOVEMBRE 
FOIRE AUX JOUETS

23 NOVEMBRE 
EXPOSITION  
LES BIENFAITS DES 
MOMENTS PARTA-
GÉS EN FAMILLE
c 10 h 
 g Bibliothèque Albert Camus

c De 10 h à 19 h  
 g Espace des Calandres

14 DÉCEMBRE  
MARCHÉ DE NOËL

Ils se sont dit oui : 

ÉTAT CIVIL

Septembre Michel Gay et Emeline Guiboux/Chloé Réau et Alexis 
Jarry/Cédric Robinson et Bérengère Mettier/  
Kipré Krikpeu et Geneviève Attey

Noces d’or : Michel Vayssié et Annita Bultel

Octobre Laure Le Strat et Christophe Jousse/  
Thibaut Truffier et Océane Dutacq

c De 14 h 30 à 19 h  
 g Maison de la Challe
i Inscriptions pôle seniors au 
    01 34 33 50 32

LES 26 NOVEMBRE, 
5 ET 16 DÉCEMBRE
DANCE EN LIGNE

c 14 h 30 
 g Maison de la Challe 
i Inscriptions pôle seniors au 
    01 34 33 50 32

12 DÉCEMBRE
SPECTACLE DE 
NOËL

29 NOVEMBRE
SOIRÉE DU TÉLÉTHON
c 19 h 30 
i Repas dansant au Gymnase  
    de la Butte sur réservation au 
    01 30 37 55 30

c De 10 h à 19 h  
g Chambre de métiers et de 
l’artisanat de Cergy

DU 21 AU 24 NOV. 
SALON ARTISANAT 
D’ART ET  
SAVOIR-FAIRE



Pouvez-vous nous parler de 
votre parcours dans le judo et de 
votre rôle de président du club ?
J’ai débuté le judo à 7 ans au club de 
Bondy pour vaincre ma timidité, puis 
j’ai arrêté pendant mes études avant 
de reprendre à 35 ans au club d’Éra-
gny, avec ma ceinture bleue. C’est 
là que j’ai rencontré Gilles Jaladon, 
fondateur du club avec Robert Gue-
not et Piccinin, il y a 40 ans. Licencié 
à Éragny depuis 1998, j’y vis depuis 
1997 et suis devenu président après 
19 ans d’ancienneté.

Le club a fêté ses 40 ans en  
octobre, qu’en retenez-vous ?
Nous avons célébré chaque décen-
nie avec des invités qui ont marqué 
les générations tels que Stéphane 
Traineau, double médaillé olympique 
et champion du monde en 1991, Ma-

thieu Bataille, triple médaillé mondial 
et arbitre international, ou Frédéric 
Demontfaucon, médaillé olympique 
à Sydney et triple médaillé mondial.

Comment le club a-t-il évolué 
au fil du temps ?
À ses débuts, le club comptait 250 
membres et organisait des tournois 
internationaux grâce à la renommée 
de Gilles Jaladon, ancien champion 
de France. Aujourd’hui, dans une 
société où persévérance et engage-
ment se font rares, nous sommes à 
150 licenciés.

Quelles valeurs transmettez-vous 
aux judokas ?
Nous avons trois objectifs : encoura-
ger la motivation, pratiquer le sport 
par plaisir et accompagner ceux qui 
peuvent atteindre un haut niveau. 

Notre code moral reste essentiel, 
avec des valeurs comme le respect, 
le courage et l’amitié.

Quels projets pour les années à 
venir ?
Poursuivre nos initiatives, comme le 
Noël au judo, le Taïso, les initiations 
au self-défense et au ju-jitsu.

Quel message aimeriez-vous par-
tager avec les habitants d’Éragny 
pour ce 40e anniversaire ?
Je relaye le message de Frédéric 
Demontfaucon  : « L’éducation doit 
se faire avec les parents. » Le judo 
fabrique des grands Hommes en dé-
veloppant le respect, le courage et 
l’amitié, et aide chacun à affronter 
ses peurs et à s’épanouir.

 Un palmarès florissant avec :  
des médailles départementales 

niveau benjamin et minime,
1 minime en championnat de France, 

et 4 cadets en compétition de 
couleurs avec d’excellents résultats.Alain Gaudissiabois, 

Président du Dojo Club d’Éragny
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MAGIE DE NOEL  

A ERAGNY 
Comme chaque année au mois de 
décembre, la Ville revêt ses habits de 
lumière pour plonger dans la période 
féérique de Noël.

Au programme des animations  : le traditionnel et incontournable 
Marché de Noël organisé par les services municipaux, la boîte aux 
lettres du père Noël pour le courrier des enfants sages et moins 
sages, la collecte des jouets du Conseil Municipal des Jeunes et des 
Enfants… le tout dans les principaux quartiers de la Ville illuminés 
pour l’occasion par les traversées de rue, candélabres, guirlandes, 
rideaux ou cordons lumineux.
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La Ville d’Éragny vous invite à son traditionnel Marché de Noël le samedi 14 
décembre, à l’espace des Calandres. 
Le traîneau du père Noël et ses rennes étant occupés, vous pourrez 
prendre place à bord du petit train qui parcourra la Ville pour vous dé-
poser à l’espace des Calandres. De 10 h à 19 h, découvrez le village d’une 
soixantaine d’exposants présentant une multitude de produits, créations 
et objets pour profiter de cadeaux originaux à mettre sous le sapin. La 
journée sera ponctuée par de nombreuses animations : chorales, lecture 
de contes par l’association Éragny Lecture, dégustations de vin chaud par 
l’association Les Amis du Village, les crêpes et gourmandises. Sans oublier 
l’incontournable stand photo avec le père Noël qui accueillera les enfants 
dans sa propre maison ! 
Un rendez-vous magique pour toute la famille, avec entrée gratuite pour 
célébrer Noël comme il se doit !

AU CŒUR DU MARCHÉ DE NOËL 
ET DE SES ANIMATIONS

Cette année encore, les membres du Conseil 
Municipal des Jeunes et le Conseil Muni-
cipal des Enfants ont répondu présents 
pour faire de Noël une fête placée 
sous le signe de la solidarité et de 
l’attention pour les plus vulnérables. 
La collecte de jeux et jouets qu’ils or-
ganisent aura lieu dans les écoles et 
à la Maison de la Challe. Le petit train 
solidaire sera à quai à partir du 2 dé-
cembre et prendra la direction de l’épi-
cerie sociale La Pause, le 18 dé-
cembre au soir pour les enfants 
et les familles bénéficiaires. 
Informations sur eragny.fr

SOUS LE SIGNE DE LA SOLIDARITÉ : 
LA COLLECTE DE JOUETS

Le Pere Noel 
attend votre 

courrier
Dépose ta lettre entre le 1er et le 
18 décembre, dans 
la boîte aux lettres 
installée en Mairie. 
N’oublie pas 
d’écrire ton nom, 
prénom et adresse 
pour que je puisse 
te répondre en per-
sonne !

01 34 48 35 00 — eragny.fr01 34 48 35 00 — eragny.fr
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Chaque année, notre commune 
s’illumine et revêt ses habits de 
Noël pour offrir aux habitants 

une parenthèse festive et légère. 
Une multitude d’animations et 

d’activités est proposée durant tout 
le mois de décembre, à destination 

de tous les publics, et diffuse cet 
esprit de Noël qui apporte avec lui 

chaleur, joie et solidarité. Venez 
en profiter pour vivre ensemble la 

magie de Noël à Éragny ! 

Akim Boukdour, 
Adjoint au Maire,

Chargé des Sports et de la Jeunesse

Cette année, la Ville d’Éragny offre aux enfants des écoles maternelles 
un magnifique spectacle de Noël. Les 9 et 10 décembre, à la Maison de 
la Challe, les écoliers pourront découvrir « Titi tombe, Titi tombe pas », un 
spectacle de 40 minutes mêlant clown, échafaudage et poésie acroba-
tique. Un moment magique et plein d’humour pour tous les petits, car la 
culture est à la portée de chacun ! Une vraie bouffée de joie pour célébrer 
Noël entre copains.

LES ENFANTS AU CŒUR DE 
LA FÊTE : SPECTACLE DE NOËL 
OFFERT PAR LA VILLE

L’Association Dialogue et Libertés 
des Sourds organise son 2e mar-
ché de Noël les 7 et 8 décembre à la 
salle des Calandres. Les exposants 
vous proposeront des créations ar-
tisanales et produits locaux. Same-
di, le marché nocturne se tiendra 
jusqu’à 23 h avec vin chaud, anima-
tions et restauration.
Le Noël du Mini Tennis aura lieu 
le 14 décembre au Gymnase de la 
Butte pour les enfants de 4 à 6 ans 
avec la distribution de cadeaux et 
d’un goûter par le Père Noël. Jeux 
et animations permettront aux pe-
tits de découvrir le tennis dans une 
ambiance festive et conviviale.
Le Marché de Noël à la Maison de 
Solemnes, les 7 et 8 décembre dès 
14  h, mettra à l’honneur les créa-
tions des résidents réalisées lors 
de l’atelier bricolage.

LES 
ASSOCIATIONS 
VOUS DONNENT 
RENDEZ-VOUS

Devenu un rendez-vous incontournable au fil des années, le traditionnel 
feu d’artifice de décembre a connu un tournant l’année dernière en raison 
d’aléas climatiques. Il s’était finalement déroulé au stade de la Cavée au 
mois de janvier. 
Pour des raisons de sécurité émanant des consignes de la Préfecture, 
mais aussi pour bien commencer la nouvelle année en lumière, la Ville a 
décidé de maintenir le feu d’artifice au mois de janvier. 
Nous vous donnons donc rendez-vous à 19h samedi 11 janvier 2025 sur 
le stade municipal de la Cavée pour un spectacle pyrotechnique haut en 
couleur. 
Spectacle en entrée libre et gratuite. 

DES ÉTOILES PLEIN LES YEUX
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Les actualités culturelles de votre ville 

Envie d’apprendre, de partager et de passer des moments 
chaleureux ? La bibliothèque Albert Camus vous ouvre ses portes 
tout au long de l’année avec des ateliers et rendez-vous pour tous 
les goûts !
Plongez dans l’atelier de Joël, un espace de créativité et d’échange, 
les mercredis après-midi (27/11, 18/12). Pour ceux qui aiment 
commencer la journée tout en douceur, les Petits déjeuners 
lectures des samedis matins (7/12) vous attendent pour des 
moments littéraires conviviaux.
Le Cercle des lecteurs, c’est l’occasion de partager vos 
coups de cœur le vendredi soir (26/11, 20/12) dans une 
ambiance détendue. Si vous avez envie de discuter en 
français autour d’un café, le Café parlotte chaque 
vendredi après-midi est fait pour vous !
Et pour les passionnés d’art ou les curieux, 
ne manquez pas la Micro-folie et son musée 
numérique interactif. Les mercredis et samedis 
après-midi, venez découvrir et vous émerveiller en 
famille ou entre amis. 

Bibliothèque Albert Camus
QUAND LA LANGUE ET LES 
MOTS NOUS RÉUNISSENT 25 rue du Commerce

01 30 37 26 21

Mardi et vendredi : 15 h - 19 h
Mercredi et samedi : 10 h - 18 h
Fermeture au public le lundi et le 
jeudi.

Micro-Folie:
Libre accès les mercredis et 
samedis de 14 h à 18 h.

BIBLIOTHÈQUE  
ALBERT CAMUS

Les ateliers du samedi matin sont de retour, prêts à vous accueillir 
dans une ambiance conviviale ! Plongez dans l’univers des petites 
briques lors des ateliers du 23 novembre. Pour les amateurs de 
minutie et d’élégance, l’atelier broderies sur diamants vous attend 
le 7 décembre (réservé aux adhérents, sur inscription).
Vous n’avez encore jamais visité la ludothèque ? C’est l’occasion 
rêvée ! Les portes ouvertes du 30 novembre après-midi vous 
permettront de découvrir un espace dédié à la créativité et aux 

jeux, et ce, sans inscription.
Pendant les vacances, libérez votre imagination avec nos 
ateliers créatifs ! Le 21 décembre, réalisez vos propres 
décorations de sapin et fabriquez des pères Noël en rondin de 

bois pour un Noël fait main et original. Et pour ceux qui aiment 
jouer avec les mots, le 14 décembre est dédié aux jeux de lettres 

et de mots, dans le cadre de notre thématique autour de la Langue 
française.
Que vous soyez un habitué ou un curieux, il y a toujours un moment 
pour vous à la ludothèque !

Ludothèque La souris verte 
EXPLOREZ VOTRE CRÉATIVITÉ 
À LA LUDOTHÈQUE ! 

1 rue Salvador Allende
01 34 40 59 22

Mardi et vendredi : 15 h - 19 h
Mercredi et samedi : 10 h - 18 h
Fermeture au public les lundis et 
jeudis.

LUDOTHÈQUE  
LA SOURIS VERTE

2265 
ADHÉRENTS

5 À 6 EXPOS 
PAR AN

650 
ADHÉRENTS

4 INTERVENANTS 
AUPRÈS DU PUBLIC
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Les actualités culturelles de votre ville 

AGENDA

SPECTACLE

22 NOVEMBRE 
VIPÈRE AU POING

c 20 h 30
 g Théâtre La Fabrik’
i Tarif plein : 12 €/Tarif réduit : 6 €
      Réservations au 01 34 48 35 55 

Un des plus grands romans de 
la littérature française pour la 
première fois au théâtre avec une 
adaptation drôle et à l’écriture 
aiguisée. 

CONCERT

23 NOVEMBRE 
LAURINNE

c 16 h
 g Bibliothèque Albert Camus
i Gratuit 

La chanteuse nous emmène dans 
un voyage musical explorant la 
chanson française dans toute sa 
diversité.

EXPOSITION

DU 3 AU 20 DÉC. 
PRÉVERT EXQUIS 
TRANSMÉDIA

Rencontre avec la réalisatrice le 7 
décembre à 16 h
 g Bibliothèque Albert Camus
i Entrée libre

CONCERT

7 DÉCEMBRE 
FESTIVAL JAZZ  
AU FIL DE L’OISE  
K.D OCTET

c 20 h 30
 g Salle Victor Jara
i Tarif plein : 17 €/Tarif réduit : 13 €
      Réservations au 01 39 89 87 51

A l’occasion du centenaire de la 
naissance de Kenny Dorham, le 
K.D Octet présente un hommage 
à ce géant du jazz moderne, fer 
de lance des styles be-bop et hard 
bop.

EXPOSITION

DU 7 AU 20 DÉC. 
JACQUES PRÉVERT 
EN MUSIQUE

 g Bibliothèque Albert Camus
i Gratuit

À la découverte de Jaques 
Prévert, célèbre parolier qui a 
écrit de nombreuses chansons 
et textes mis en musique par les 
compositeurs. 

CERCLE D’ART/MUSÉE 
NUMÉRIQUE

22 NOVEMBRE 
BACON

c 18 h
 g Bibliothèque Albert Camus
i Gratuit

CERCLE D’ART/MUSÉE 
NUMÉRIQUE

3 DÉCEMBRE 
GUSTAVE COURBET

c 18 h
 g Bibliothèque Albert Camus
i Gratuit
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Ville d’Éragny-sur-Oise

Depuis notre arrivée en 2014, notre équipe s’est enga-
gée avec détermination pour que chacun puisse vivre 
dans notre ville en sécurité et en toute tranquillité. La 
sécurité reste en effet l’une des préoccupations ma-
jeures des citoyens, à Éragny comme ailleurs, et nous 
mettons tout en œuvre pour y répondre avec des actions 
concrètes et adaptées aux besoins de chaque quartier.

Nous avons d’abord renforcé la sécurité de proximité : 
en augmentant les effectifs de notre police municipale, 
en dotant nos agents d’équipements modernes et effi-
caces, et en déployant une quarantaine de caméras de 
vidéoprotection qui quadrillent le territoire pour dis-
suader bon nombre d’incivilités, ou faciliter le travail 
des enquêteurs a posteriori. 

Mais la sécurité est un enjeu qui dépasse les compé-
tences communales. Au fil des années, un partenariat 
étroit s’est noué avec la police nationale pour permettre 
une action coordonnée et renforcée sur le terrain, no-
tamment autour du trafic de stupéfiants contre lequel 
les communes seules ne peuvent lutter.

Avant la phase de répression et de sanction, la tranquil-
lité publique passe également par la prévention, et nous 
travaillons à cet effet en lien avec les associations et les 
éducateurs qui œuvrent pour la médiation, indispen-
sable pour rétablir le dialogue et désamorcer les ten-
sions et les conflits quand il en est encore temps. 

Enfin, nous lançons des initiatives pour sensibiliser et 
mobiliser les habitants, en réactivant par exemple le 
dispositif « Voisin Citoyen » qui permet à chacun de par-

Tribunes de la majorité municipale

À quelques semaines des fêtes de fin d’année la vie de chacun d’entre nous se poursuit, 
jalonnée de plaisirs quotidiens, de satisfactions, de réussites, mais aussi de préoc-
cupations de difficultés... Vie personnelle qui pourrait parfois nous faire oublier que 
chaque jour, l’actualité nous rappelle les urgences qui traversent notre vie en société. 
Quelques exemples récents en témoignent.
Des inondations dramatiques en Espagne qui montrent combien l’urgence climatique 
s’impose dans notre vie quotidienne ; combien la multiplication, d’entrepôts logistiques, 
de parkings non végétalisés par des dalles alvéolées, entraîne une artificialisation des 
sols exponentielle, annonciatrice de catastrophes.
Une urgence face à la montée des populismes telle l’élection d’un Donald Trump à la 
présidence des Etats-Unis qui nous interpelle sur la fragilité des démocraties
Une vigilance que nous devons tous exercer pour défendre des acquis historiques, 
en utilisant les outils à notre disposition : en première ligne la culture émancipatrice, 
l’éducation libératrice, la lutte contre les abus incontrôlés de certains médias comme 
des réseaux sociaux…
Au moment où le procès des responsables de son assassinat s’ouvre à Paris, c’était 
bien le sens des hommages, empreints de dignité et d’émotion rendus, notamment le 13 
octobre à Eragny, à Samuel Paty, notre concitoyen victime il y a quatre ans de l’obscu-
rantisme et de l’intolérance que nous devons combattre chaque minute.

Tribunes des groupes minoritaires

ticiper activement à la vie de notre ville et à sa sécurité.

Tout ceci s’inscrit dans le cadre de notre Conseil Lo-
cal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance et 
de la Radicalisation (CLSPDR) qui réunit autour de la 
table tous les acteurs du territoire, et qui coordonne 
les actions et dispositifs que nous instaurons. Derniers 
en date : le Conseil des Droits et Devoirs des Familles 
(CDDF) et le Rappel à l’ordre (RAO).

Dans cette société toujours plus violente, où l’autorité 
est sans cesse contestée, et où les fauteurs de trouble 
sont de plus en plus jeunes et en perte de repères, il est 
important d’avoir à disposition des outils pour installer 
une politique de sécurité plus globale, plus opération-
nelle et plus efficace.

Les résultats de nos actions sont encourageants, et de 
nombreux habitants nous font part de leur satisfaction 
quant aux efforts déployés. Nous constatons par ail-
leurs une diminution des incivilités et des actes de délin-
quance, et ainsi un climat plus apaisé dans de nombreux 
quartiers.

Mais nous restons conscients que la sécurité est un 
défi permanent et qu’il ne faut jamais relâcher l’atten-
tion. Notre ambition est claire : garantir votre sécurité 
et votre tranquillité, et vous permettre de vous épanouir 
et de vivre en paix à Éragny. C’est cet engagement fort, 
sincère et concret que la majorité municipale continue-
ra de porter, pour le bien de toutes et de tous.

AGIR POUR VOTRE SÉCURITÉ ET VOTRE TRANQUILLITÉ

Permanence parlementaire sur rendez-vous 
de votre députée Ayda HADIZADEH. 
     06.75.09.61.88
m Ayda.hadizadeh@assemblee-nationale.fr

La députée de votre circonscription vous reçoit :La députée de votre circonscription vous reçoit :

Yannick Maurice, Pierre Mathevet, Sylvie Morelle - Élus Eragny Printemps 2020
eragnyprintemps2020@gmail.com

URGENCES



Les Fleurs du Domaine
13 place du 8 mai 1945
95610 Éragny

Lundi : 9h à 12h et 14h à 18h
Du mardi au jeudi : 9h à 13h et 14h à 19h

Vendredi : 9h à 13h et 14h à 19h30
Samedi : 9h à 13h et 15h à 19h30

Dimanche : 9h à 13h

01 34 64 17 53
fl euriste.eragny@gmail.com

Créations 
fl orales pour 

toutes les 
occasions

Commande en ligne : 
fl euriste-du-domaine.com

Livraison possible

Résidence Services Seniors à Cergy

Du T1 à T3

Bien-être

Restaurant

21 Boulevard de l’Évasion, 95800 Cergy

www.ohactiv.fr • 01 73 25 66 86 • cergy@ohactiv.fr




